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Bourse du Travail
46 Place Rigaud
66000 PERPIGNAN

Permanences sur Rdv
lundi-mardi-jeudi 9h00-12h00

mercredi 9h00-12h00 & 14h00-17h00

04 68 35 50 88

indecosa-cgt66@wanadoo.fr
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Les packages, c'est à dire un ensemble de 
services et produits vendus pour un prix 
forfaitaire, sont autorisés par la loi à condition 
que chaque service ou produit proposé puisse 
être acheté séparément. 

Ils qui feront l'objet d'une prochaine étude 
comparative par INDECOSA 66.

Détention de plusieurs comptes 

dans la même banque
Ils sont indépendants, la banque n'a pas le droit de couvrir 
un découvert d'un de vos comptes par le virement d'un 
autre compte sans votre accord (celui ci doit être formalisé 
lors de la convention de compte ou sur un document 
séparé).
La banque ne peut pas non plus, pour apprécier si un 
compte est sans provision, considérer l'ensemble de vos 
comptes, seulement le compte sur lequel l'ordre de 
paiement (chèque, virement, prélèvement etc.) est émis.
Par contre le calcul des agios se fait aussi, compte par 
compte, ce qui peut expliquer que vous puissiez payer des 
agios sur un compte alors que tous les autres sont 
créditeurs.
Si vous détenez à la fois un compte à vue et des comptes 
d'épargne dans la même banque, celle ci doit vous informer 
sur les choix qui s'offre à vous pour couvrir le solde débiteur, 
comme par exemple un virement des comptes d'épargne.

Tenue du compte
La banque est tenue pour chaque opération d'indiquer 
sa nature (chèque, espèces, virement, prélèvement, 
etc.), son montant, la date d'inscription en compte et 
le cas échéant la date de valeur (voir ci-dessous)

appliquée ainsi que le solde provisoire qui en résulte.
Les banques sont tenues d'envoyer gratuitement une fois 
par mois les relevés de compte à leurs clients. Pour une plus 
grande fréquence les envois sont facturés.
Vous avez la possibilité de contester les sommes 
apparaissant sur les relevés de compte jusqu'à 13 mois 
après la date de débit d'un retrait d'espèces, d'un transfert 
de fonds, d'un virement, d'un prélèvement ou d'un 
paiement par carte non autorisé dans l'espace européen et 
120 jours seulement hors de cet espace, 8 semaines après 
un débit                excessif de paiement autorisé et 5 ans
pour                          les autres opérations

Tarifications des tarifs 

bancaires ou conditions de 

banque
Elles sont laissées au libre arbitre du banquier dans la limite 
fixée par la règlementation, mais celui ci doit vous en 
informer par l'intermédiaire de la convention de compte ou 
sur un document annexe remis lors de l'ouverture du 
compte.
Toute modification ultérieure des tarifs doit vous être 
communiquée au moins 2 mois avant la date d'application.
Vous pouvez contester les nouveaux tarifs par lettre 
recommandée avec avis de réception ou directement à 
l'agence qui tient votre compte contre remise d'un 
récépissé. Si vous refusez l'application des nouveaux tarifs, 
vous êtes en droit de demander la résiliation de votre 
convention de compte et la banque ne peut vous réclamer 
aucun frais.

VOS DROITS ET VOTRE BANQUE

Droits du client & devoirs du banquier
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La clôture ou le 

transfert du compte
Les délais de préavis sont 
spécifiés dans la convention de 
compte, seule la résiliation par le 
client dans les 12 premiers mois 
peut donner lieu à la facturation 
de frais par la banque.

Rappel : pour une résiliation suite à une modification de la 
convention, aucun frais ne peut être perçu.
La clôture de tout compte de dépôt est gratuite.
Tout client qui souhaite changer de banque doit pouvoir 
bénéficier gratuitement et sans condition d'un service 
d'aide à la mobilité bancaire simplifiant ses démarches. La 
nouvelle banque effectue, en son nom, les formalités liées 
au changement de compte comme la communication aux 
organismes qui prélèvent des nouvelles coordonnées 
bancaires (eau, électricité, téléphone, impôts, etc.) et à 
ceux qui créditent le compte comme l'employeur, la CAF, 
les caisses de retraite.

Les découverts en compte
* Se méfier de celui qui est tacitement accepté par la 
banque mais auquel elle peut mettre fin en toute légalité 
sans préavis, cela entraînant obligatoirement des frais 
importants !
* Préférer l'autorisation de découvert contractuelle signée 
par vous et le banquier et qui précise le montant autorisé, 
le taux appliqué et la durée .
* Dans tous les cas, cette autorisation de dépenser plus 
que ce qui est effectivement sur le compte a un coût : ce 
sont les agios, le banquier en fixe arbitrairement le 
montant, les intérêts en sont calculés au jour le jour et 
prélevés directement sur votre compte.

Dates de valeur
Elles correspondent à la date à laquelle certaines 
opérations vont effectivement apparaitre sur votre compte 
et doivent être précisées dans la convention de compte. 
Aucune date de valeur ne peut être appliquée aux retraits, 
dépôts d'espèces, virements ou prélèvements effectués sur 
le compte.
Par contre les chèques remis à l'encaissement sont 
concernés.

Les commissions
Ce ne sont pas les agios et elles sont perçues dés que votre 
compte présente un dépassement non autorisé.
Ces commissions dites "d'intervention" sont prélevées 
directement sur le compte, leur montant est 
plafonné depuis le 1er janvier 2014 :
* 8 €/opération et 80 €/mois pour l'ensemble des clients 
* 4 €/opération et 20 €/mois pour les clients en situation de 
fragilité financière 
(Code monétaire financier art R 3213-4-1 et 2)

L'équipe d'IINDECOSA 66 espère que 

ces informations vous seront utiles et 

se tient à votre disposition pour tout 

renseignement complémentaire.

Dans les pages qui suivent, nous avons sélectionné des infos liées à la 
conso, des tracts d’INDECOSA National, etc. qui peuvent vous intéresser ! … 
Donnez nous votre avis !
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Quels sont les barèmes du chèque énergie :
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